Axe stratégique 9 : Développement des mécanismes de financement 

	N°
	Activité convergente au niveau sous-régional
	Indicateur de performance
	Activités au niveau national
	Indicateurs /résultats intermédiaires
	Coûts

Mfca

	91
	Appuyer la création des fonds forestiers dans tous les Etats
	Chaque Etat dispose d’un fonds forestier opérationnel
	Mettre en place ou redynamiser les fonds forestiers nationaux
	Fonds forestiers fonctionnels
	

	92
	Mettre en place un « fonds commun » sous-régional 
	Etudes de faisabilité réalisées

Fonds crée et fonctionnel

Modalités de financement proposées 
	· Participer à la définition des statuts et modalités de fonctionnement du fonds 

· Aménager les législations nationales pour faciliter la création du fonds sous-régional 

· Prévoir des budgets nationaux et fournir la dotation  initiale aux fonds

· Préparer les dossiers de projet devant être financés par le fonds 
	· Fonds sous-régional crée et opérationnel

· Nombre de projets exécutés sur financement du fonds sous-régional
	

	93
	Faire instaurer un pourcentage sur les revenus issus de l’exploitation des ressources forestières et fauniques pour le financement du plan de convergence
	Pourcentage déterminé 
	· Mener une étude de faisabilité (Cf. expérience CEMAC et CEEAC) 

· Aménager les législations nationales pour faciliter les mécanismes de mise en oeuvre
	· Rapport de l’étude disponible

· Mécanisme de mise en œuvre opérationnel 
	

	94
	Promouvoir un partenariat avec le secteur privé pour  promouvoir le commerce international des produits forestiers d’Afrique centrale 
	Convention de partenariat établie 

Contribution financière du secteur privé acquise
	· Sensibiliser les groupements professionnels 

· Etablir un mécanisme de contribution 
	· Contrat de partenariat signé et mis en oeuvre


	

	95
	Promouvoir la création  des trusts funds (fonds fiduciaire) au niveau national et sous-régional 
	Nombre de trust funds crées  
	· Aménager la législation nationale pour permettre la création et l’utilisation de trusts funds

· Mobiliser des ressources et signer les conventions nécessaires

· Préparer les dossiers de projets devant être financés par les trusts funds
	· Les textes nécessaires sont adoptés et publiés

· Fonds mobilisés au titre des trusts funds

· Documents de projets disponibles et soumis au financement
	

	N°
	Activité convergente au niveau sous-régional
	Indicateur de performance
	Activités au niveau national
	Indicateurs /résultats intermédiaires
	Coûts

Mfca

	96
	Développer des mécanismes novateurs de financement (puits de Carbonne, protocole de Kyoto, trust funds, conversion de dettes PPTE, etc.)
	Nombre d’initiatives de financement novateurs entreprises
	· Informer et sensibiliser les différents partenaires sur les mécanismes novateurs

· Préparer et mettre en œuvre des programmes à financer 
	· Nombre de programmes élaborés
	

	97
	Instaurer des taxes de conversion sur les superficies forestières définitivement affectées à d’autres usages


	Un pourcentage des taxes perçues au titre de la conversion est affecté au financement d’un fonds de la COMIFAC pour la restauration du couvert forestier
	Instaurer la taxe de conversion des superficies forestières dans les réglementations nationales Financer sur fonds de la COMIFAC des actions nationales de régénération forestière et faunique en partenariat avec l’Etat et les parties prenantes
	· Textes adoptés et mis en œuvre

· Taxes perçues et reversées au fonds régional de la COMIFAC
	

	98
	Etablir un partenariat avec les programmes et projets d’envergure sous-régionale pour un appui à la coordination des activités du plan de convergence
	Un contrat de partenariat est signé
	· Informer et sensibiliser les acteurs clés

· Fournir les informations pertinentes sur les programmes et projets à la COMIFAC

· Collaborer avec le Secrétariat exécutif de la COMIFAC
	Contribution financière effective des programmes et projets à la coordination 
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